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Rappel : Les VTT ne sont pas fournis par l’organisation, chaque AS doit en gérer le transport (remorque…).
Toute AS doit fournir obligatoirement un JO (uniquement pour le CD (pas pour le défi)) et un jury (matin et après-midi) (2 pour les cités scolaires si des collégiens et des lycéens participent).

1. INSCRIPTIONS
Sur « unss.org », compétitions … avant jeudi 13 octobre 2022 à 13h00.
Inscription nominative + globale AS pour les transports.

Attention, l’inscription du JO et du jury est bloquante : il faut absolument la renseigner (et donc demander la certification de votre JO (sur « unss.org ») au moins la veille de votre inscription).
Rappel : 
- Seuls les élèves inscrits sur « unss.org » pourront participer à la compétition.
- Seules les AS inscrites sur « unss.org » pourront bénéficier d’un transport mutualisé.
- Aucun établissement mutualisé ne se commande lui-même les bus, l’UNSS65 s’en charge (sauf sections sportives).
Les cars, comme les années précédentes, seront programmés le matin pour un retour le soir. Les établissements ne souhaitant faire que le défi l’après-midi seront autonomes pour les transports (une aide leur sera allouée en fin d’année). Merci d’arriver suffisamment tôt (12h30) et de bien respecter l’heure de départ de chaque course qui est susceptible d’être modifiée selon météo et/ou contraintes organisationnelles.
2. LES EPREUVES/ LE MATERIEL
· Les épreuves VTT sont ouvertes à tous les élèves licenciés UNSS à jour de leur licence 2022/2023.
· Le casque VTT coque rigide ajusté (normes CE), jugulaire serrée, sera obligatoire pour participer à toutes les épreuves de la journée (y compris au moment des reconnaissances) (casque à mentonnière amovible autorisé).
· Le VTT devra être identique pour participer aux 3 épreuves du championnat départemental. Il devra être en bon état et posséder un freinage efficace ! Chaque enseignant assure la vérification des VTT de son AS.
Attention, une année, nous avions eu énormément de casse ! Choisissez bien vos loueurs ! Je vous conseille également de prendre un nécessaire de réparation.
· Les cornes au guidon sont interdites sur l’ensemble des épreuves. Embouts de cintre bouchés.
· Gants obligatoires (mitaines autorisées).
	Championnat Départemental
	Défi Jeunes

	Matin + après-midi : 3 épreuves

· Trial

· Rallye enduro
· Cross-country
Classement par équipes
	Seul le cross-country est pris en compte pour le classement.
Classement individuel
NB : trial et rallye (boucle facile) possibles le matin pour découverte


· Les VTT auront un n° (plaques de cadres UNSS 65). Attention : bien veiller à ce que les élèves ne serrent pas trop ces plaques contre les guidons pour ne pas les endommager (2 serflexs par élève).
3. Formule de compétition
Pour le championnat départemental, chaque participant doit réaliser une performance dans les 3 épreuves suivantes :

· TRIAL : chaque participant passera sur 1 parcours entrecoupé de zones, de difficultés variables, donnant lieu à l’attribution de 1, 3 ou 5 points selon le niveau technique de chaque segment. Une zone est considérée passée si l’axe de la roue avant franchit la ligne. 1 faute par zone = 0 point.

Il existera 3 parcours : 1 pour les collèges F et les lycées F, 1 pour les collèges G, 1 pour les lycées G.
· RALLYE ENDURO : Après le créneau de reconnaissance, chaque équipe effectuera 2 boucles de 850 mètres environ (S1 et S2). Le chronométrage est individuel mais l’équipe part au complet.
La boucle la plus facile (S1) sera proposée aux élèves qui ne font que le défi.

· CROSS COUNTRY : épreuve avec départ en ligne d’une durée de 25 à 45 min selon les catégories (pas sous forme de relais contrairement aux CA et CF).
4. Chronologie de la journée
Les cars se garent sur le parking à l’entrée du bois.
9h00 à 9h30 : accueil, vérification des inscriptions et distribution des plaques de cadre 

9h30 : départ vers les parcours de trial et rallye enduro.
	Catégories

Horaire
	Collèges (parité dans mixité)
benj – min – cad G et F (1 max)
	Lycées / LP (mixité)
Min – cad – jun – sen G et F (1 max)

	9h30 – 10h15
	Reconnaissance à VTT des 2 boucles du rallye enduro à allure réduite et avec casque
Reconnaissance à pied du trial

	10h15 – 11H30
	Rallye enduro par équipe
	Trial F puis trial G

	11h30 – 12h45
	Trial F puis trial G
	Rallye enduro par équipe


Nous offrons la possibilité aux élèves non classés pour le championnat départemental et/ou participant au défi de courir par tranche de 10 coureurs la boucle la plus facile du rallye enduro (S1) en fin de chaque catégorie.

Déjeuner : Chaque élève et chaque enseignant prévoiront leur pique-nique.
Après-midi : cross-country : tous les jurys et élèves doivent être présents à 12h30 (les horaires et ordre d’épreuves sont susceptibles d’être changés par l’organisation le jour même).

	Horaires
	Catégories concernées

	13h30
	BF

	14h
	BG

	14h30
	MF / lycées Filles

	15h
	MG

	15h30
	Lycées Garçons


5. Classements  
· CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL :
Le classement du CD se fera par équipes mixtes non préconstituées :

Collèges : 4 concurrents (2F + 2G) (Benj, min, cadets (1 maxi))
Lycées : 4 concurrents (1F ou 1G au moins dans l’équipe) (Min, cadets, juniors, seniors (1 maxi))

Seules les équipes complètes seront classées au championnat départemental.
Sur l'ensemble des 3 épreuves, seront prises en compte les 12 performances réalisées par les 4 membres de l’équipe.

Les 3 premières équipes, dont le JO, auront une médaille (pas de classement spécifique LP).
NB : les sections sportives APPN du collège G Fébus et du lycée Michelet Lannemezan ayant choisi l’activité VTT cette année seront classées en excellence.

IMPORTANT : Les élèves doivent prendre le départ des courses pour que leurs performances soient prises en compte, même s’ils doivent abandonner en cours d’épreuve.
· DEFI :
Seul le cross compte pour le classement du défi (classement individuel en BF, BG, MF, MG, CF, CG, JSF, JSG).
6. Point particulier  

Le minime de lycée et le cadet de collège qui font le CD font toutes les épreuves avec leur équipe (lyc pour min de lyc et col pour cadet de col). Ils seront reclassés informatiquement au défi dans leur catégorie. En revanche, s’ils ne font que le défi, ils courent au cross dans leur catégorie (min avec min et cad avec cad).

Pour le trial (qui ne compte pas car c’est une épreuve de « découverte » pour le défi), le min de lyc coure en lyc (sauf si pb de sécurité avéré) et le cad de col en col.
7. Jeunes officiels/jury
Un seul JO par établissement mais obligatoire (sauf au défi). En cas d’absence, l’équipe ne sera pas classée. Chacun devra posséder un sifflet. Ils pourront faire le cross de l’après-midi.
Un adulte jury par AS obligatoire (matin et après-midi) (2 pour les cités scolaires si des collégiens et des lycéens participent).
8. Sécurité

Je vous rappelle que vous devez posséder sur vous les coordonnées téléphoniques des parents des élèves présents, ainsi que celui de votre chef d’établissement (en cas d’accident grave) (protocole d’urgence).
Chaque AS devra être en possession d’une mallette de secours.
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ORGANISATION VTT


Championnat départemental / Défi


Mercredi 19 octobre 2022


 SEMEAC (bois de Labarthe)








